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La CNUCED envisage une nouvelle « trajectoire du développement » pour les PMA 
A l’occasion de la sortie de son rapport 2009 sur les Pays les moins avancés (PMA), publié le 16 juillet et 
intitulé « Etat, gouvernance et développement », la Conférence des nations unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED) met en avant le rôle de l’Etat dans le développement des PMA. Dans un premier 
temps, les auteurs constatent que la crise économique mondiale fragilise ces pays. « Sous l’effet conjugué 
des baisses de la demande globale dans le monde, des cours des matières premières et des flux 
d’investissements directs étrangers qui ont déjà chuté de 20% en 2008, les pays les plus pauvres vont souffrir 
encore plus. La diminution des transferts financiers des travailleurs immigrés, qui devrait atteindre 7 à 8% en 
2009, nous préoccupe aussi », constate Habib Ouane, directeur de la division Afrique de la CNUCED. Face à 
cette situation, le rapport fait trois recommandations majeures : « se concentrer sur le développement des 
capacités productives », « concevoir un nouvel état développementaliste », permettre aux PMA de 
« bénéficier d’un soutien multilatéral effectif » en matière d’aide et de politiques économiques internationales. 
A travers l’idée d’« Etat développementaliste », la CNUCED propose de trouver un partenariat public/privé qui 
permette aux PMA de passer « d’une économie agraire à une économie post-agraire ». Cette 
recommandation s’appuie en partie sur « le résultat des faiblesses du modèle néolibéral » soulignées par la 
crise financière actuelle, qui justifie une nouvelle « trajectoire de développement ». L’intervention de l’Etat 
devra être financée, selon la CNUCED, par l’élargissement de l’assiette fiscale et l’amélioration des processus 
de collecte des impôts et des taxes.  
Le rapport aborde également la problématique agricole et rappelle que « la crise alimentaire de 2008 n’a 
toutefois fait que rappeler la situation précaire d’approvisionnement alimentaire dans de nombreuses 
régions». Les auteurs estiment que, face à la situation alimentaire actuelle, il est indispensable d’aborder les 
problèmes de développement agricole sous l’angle de « l’économie rurale » et pas seulement au regard des 
sujets impliquant uniquement les agriculteurs et les enjeux de production. Ils préconisent, par conséquent, 
sept stratégies permettant de guider les PMA dans leur politique de développement agricole : privilégier les 
activités qui intéressent les marchés locaux et régionaux, aider les producteurs à satisfaire aux exigences des 
marchés, améliorer l’accès des populations rurales aux marchés, encourager le développement 
d’associations et de coopératives de producteurs, promouvoir des mécanismes institutionnels intersectoriels, 
reconnaitre la diversité de la production agricole et concevoir des stratégies axées sur la durabilité.  
 
Les discussions sur le marché européen de la banane relancées par l’Equateur  
Le gouvernement équatorien a annoncé, samedi 18 juillet, qu’il suspendait ses négociations avec l’Union 
Européenne concernant la signature d’un accord de libre échange entre l’UE et la Communauté Andine des 
Nations (CAN). « L’Equateur a pris cette décision dans l’attente d’une solution définitive au contentieux de la 
banane et d’une réponse satisfaisante à ses préoccupations » a affirmé Fander Falconi, ministre des affaires 
étrangères équatorien. Les autorités équatoriennes accusent l’Europe de ne pas respecter les verdicts 
prononcés par l’Organe de règlement des différends (ORD) de l’OMC qui dénoncent les traitements 
préférentiels accordés aux importations de bananes des pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP). 
Suite aux négociations entre les pays d’Amérique du Sud et l’Union Européenne, le projet d’accord issu de la 
conférence ministérielle de l’OMC à Genève, en juillet 2008, a proposé que les droits de douane européens 
sur la banane soient diminués à 114 dollars par tonne en 2016, au lieu de 176 euros actuellement. Par la 
suite, l’Union Européenne, compte-tenu de la non-conclusion du cycle de Doha, a réduit son offre d’ouverture 
en mars 2009 en proposant que la taxe de 114 dollars par tonne ne soit appliquée qu’en 2019. « L’heure est 
venue pour l’Union Européenne de se conformer à ses obligations au plan multilatéral et de respecter les 
règles de l’OMC et les décisions de son mécanisme de règlements des différends », a ajouté M. Falconi dans 
sa déclaration. La cinquième session de négociation entre l’Union Européenne et la CAN, qui a lieu le 20 
juillet à Lima, ne regroupera que deux pays sur les quatre du groupe latino-américain (Bolivie, Colombie, 
Equateur et Pérou). En effet, la Bolivie s’est également retirée des discussions car elle demande qu’en soit 
exclue la libéralisation des investissements et des marchés publics.  
 
La CEDEAO réfléchit sur sa politique agricole 
Le comité de coordination des études relatives aux instruments de la politique agricole de la Communauté 
économique des Etats d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) s’est réuni du 17 au 20 juin à Dakar. Cette rencontre a 
eu pour objectif d’améliorer la coordination entre les différentes études commanditées par la CEDEAO sur 
trois grands thèmes (l’appui à l’intensification durable, la régulation des marchés, la prévention-gestion des 
risques alimentaires), dans le cadre du processus de mise en œuvre de la politique agricole de la région, 
l’Ecowap. Les résultats de ces études seront utilisés dans le cadre d’une conférence internationale, organisée 
par la CEDEAO en octobre 2009, ayant pour objectif de mobiliser les financements nécessaires à la mise en 
œuvre des grands chantiers de l’Ecowap.  


